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 ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de l’Assemblée Générale :  Samedi 1er Mars 2014 

Lieu :           Chalet du Pic Noir – Place du Village 

      65240 AULON 

 

Heure d’ouverture :    15h00 

Heure de clôture :    15h50 

 

 

 

169 membres sur 669 sont présents ou représentés, le quorum (135) est atteint. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire peut se tenir. 

 

 

 
   Secrétaires de séance : Bernard TROUILLET et Nicolas REMY 



1 

 

INFOCLIMAT – Assemblée Générale Extraordinaire – 1er Mars 2014 – 65240 AULON.   

 

Ordre du jour : 
 

1. Modification des statuts 
 

 

Article 3 

Le siège de l’association est situé – 2, place François Rude – 37200 TOURS 

est remplacé par : 

Le siège de l’association est défini par le Conseil d’Administration et apparait dans les mentions légales  
du site (http://www.infoclimat.fr/about/). 
 
 

� Le Président demande l’approbation de la modification du statut à main levée 
 

Exprimés OUI NON Abstention 

169 169 0 0 

 
La modification du statut est approuvée à l’unanimité. 

 
 

Article 6 

Membres d’honneur :  

Sont membres d'honneur, ceux qui ont rendu des services signalés à l'associ ation  ; ils sont 
dispensés de cotisation. Ces personnes ou ces organismes sont intéressés par les résultats obtenus 
par l’association «INFOCLIMAT» et peuvent participer à certaines réunions d’information. Ils 
n’assistent pas aux réunions normales. Ils peuvent être convoqués aux Assemblées Générales 
Ordinaires et Extraordinaires mais avec voix consultative. 

est remplacé par : 

Membres d’honneur :  

Sont membres d'honneur, les personnes qui se voient proposer ce statut par le conseil  
d’administration ; ils sont dispensés de cotisation. Ces personnes ou ces organismes sont intéressés  
par les résultats obtenus par l’association «INFOCLIMAT» et peuvent participer à certaines réunions 
d’information. Ils n’assistent pas aux réunions normales. Ils peuvent être convoqués aux Assemblées  
Générales Ordinaires et Extraordinaires mais avec voix consultative. 
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INFOCLIMAT – Assemblée Générale Extraordinaire – 1er Mars 2014 – 65240 AULON.   

 

� Le Président demande l’approbation de la modification du statut à main levée 
 

Exprimés OUI NON Abstention 

169 168 0 1 

 
La modification du statut est approuvée à la majorité. 

 

 

 

 

 

 

 

Le président,       Le secrétaire, 
 Olivier Galléa       Jean-François Botte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          Rédaction : Jean-François Botte   


